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La Préfecture indique que compte tenu de la situation de sécheresse exceptionnelle que connaît actuellement le département du Gers, il est nécessaire
d’étendre, à titre de préconisations, 

au-delà de la limite réglementaire des 200 mètres,

les mesures déjà en vigueur à proximité des massifs forestiers.

Rappel des mesures mises en place le 12 août 2025 :

Le département du Gers a été placé en vigilance orange feu de forêt, classant ainsi le territoire en risque élevé de feu.

Au vu des prévisions météorologiques et des analyses du Service Départemental d’Incendie et de Secours et de l’Office National des Forêts, le préfet du Gers a
décidé de prendre des mesures afin de limiter le risque de départ de feux de forêts et d’espaces naturels.

Dans ce contexte, les dérogations prévues à l’arrêté préfectoral portant réglementation de l’emploi du feu dans le département sont suspendues.

Ainsi, il est temporairement interdit pour tous les massifs forestiers du département :

le camping sauvage et de bivouaquer,

d’utiliser du feu,

de fumer,

de jeter tout débris incandescent,

de procéder à des incinérations et brûlages dirigés

l’utilisation de tout appareil ou matériel susceptible de provoquer un départ de feu :

soit directement par production d’étincelles (disqueuse, feu d’artifice…) ou par échauffement ;

soit indirectement (broyeur, chaîne de tronçonneuse...).

De même, sont interdits à moins de 200 mètres des massifs boisés, les travaux agricoles susceptibles de générer un départ de feu sont interdits et l’emploi du feu.

Il est également fortement recommandé aux particuliers de ne pas utiliser de matériels susceptibles de provoquer un départ de feu sur leur propriété située à moins
de 200 mètres de bois et forêts, et l’accès aux massifs est formellement déconseillé en période de risque exceptionnel feux de forêts.

Les informations sur la réglementation des usages du feu sont disponibles sur le site internet des services de l’État.
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